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Bruno CINOTTI, Délégué Adjoint de l'Agence 
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Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards sur les communes de La-
Celle-Les-Bordes, Bullion, Cernay-La-Ville, Senlisse, Sonchamps, Ablis et la Vieille-Eglise. 

(M. MERCIER Sébastien) 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2017 –  000185                

portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards sur les communes de La-Celle-
Les-Bordes, Bullion, Cernay-La-Ville, Senlisse, Sonchamps, Ablis et la Vieille-Eglise,

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU l’arrêté  du  30  juin  2015  pris  pour  l’application  de l’article  R.  427-6  du  code  de

l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces
d’animaux classées nuisibles,

VU l’arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et
du 2 juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des
Yvelines,

VU la demande formulée par Monsieur MERCIER Sébastien, lieutenant de louveterie, en date
du 26 août 2017,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

CONSIDERANT la présence de gale sarcoptique sur le département des Yvelines,

CONSIDERANT les résultats des indices kilométriques d’abondance 2017 pour le renard sur sa
circonscription,

CONSIDERANT  les risques en terme de santé et de salubrité publiques générés par la présence de
renards porteurs de la gale sarcoptique,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :  Monsieur MERCIER Sébastien, lieutenant de louveterie, est autorisé à organiser à
compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 16 septembre 2017 inclus des tirs de
nuit  de  renards  sur  le  territoire  des  communes  de LA-CELLE-LES-BORDES,  BULLION,
CERNAY-LA-VILLE, SENLISSE, SONCHAMPS, ABLIS et LA-VIEILLE-EGLISE.

ARTICLE 2 :  Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de trois personnes, deux pour porter
les sources lumineuses et la troisième pour conduire le véhicule. Seul le lieutenant de louveterie
est habilité à tirer. Les tirs devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de
l'animal et pourront être effectués à partir du véhicule.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex
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ARTICLE  3 :  Monsieur  MERCIER  Sébastien informera  dans  les  24  heures  précédant  les
interventions, la brigade mobile d’intervention Île-de-France Ouest de l’Office national de la chasse
et de la faune sauvage – tél : 01 30 41 74 94 et les services de sécurité publique où auront lieu ces
actions.

ARTICLE 4 :  Monsieur  MERCIER Sébastien  adressera  un  compte-rendu  écrit  à  la  direction
départementale des territoires au plus tard 10 jours après la fin des opérations.

ARTICLE 5 :  Monsieur MERCIER Sébastien est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au  chef  de  la  brigade  mobile  d’intervention Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S,  à
Monsieur le président de la F.I.C.I.F, aux maires concernés, aux services de gendarmerie et police
nationale compétents et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 1 septembre 2017

                   

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -     www.yvelines.gouv.fr
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Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 1er septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement d’agrément au titre de la protection de l’environnement de 
l’association des amis de la forêt de Saint-Germain-en-Laye et de Marly, dans un cadre 

départemental 
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Préfecture                                                                                                      
Direction de la réglementation et des élections                                                                                           
Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques 
 

Arrêté n° 2013008 - 0008                                      
Portant agrément au titre de la protection de l’env ironnement  de l’association 

des amis de la forêt de Saint-Germain-en-Laye et de  Marly-le-Roi 
 dans un cadre départemental  

 
 
Le Préfet des Yvelines, 

                                                                                     Chevalier de la légion d’honneur 
 
 

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.141-1 et R.141-2 à 20 ; 
 

          Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à  la réforme de l’agrément au titre de la 
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et 
fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ; 
 

          Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d’agrément 
au titre de la protection de l’environnement, du dossier de renouvellement de l’agrément et à la 
liste des documents à fournir annuellement ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 1979 portant agrément au titre de la protection de 
l’environnement de l’Association des amis de la forêt de Saint-Germain-en-Laye et de Marly-le-Roi  
dans un cadre géographique intercommunal ; 
 
Vu la demande de renouvellement d’agrément dans un cadre départemental, au titre de la 
protection de l’environnement, présentée le 25 juin 2012, par Mme Marguerite VINCENOT, 
Présidente de l’Association des amis de la forêt de Saint-Germain-en-Laye et de Marly-le-Roi  
dont le siège social est situé 3 rue de la République à St Germain-en-Laye ; 
 

Vu les avis recueillis et notamment l’avis favorable de M. le Directeur régional et 
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Ile de France, en date du 27 décembre 
2012 ;         
                                                                                                                                                      

Considérant qu’au regard de ses statuts et rapports d’activité, l’association des amis de la forêt 
de Saint-Germain-en-Laye et de Marly-le-Roi  justifie depuis au moins trois ans d’activités 
effectives et régulières sur une partie significative du département dans les domaines de la 
protection de la nature, de l’amélioration du cadre de vie, de la protection de la biodiversité, 
l’urbanisme, et de ce fait œuvre à titre principal pour la protection de l’environnement ; 

 
Considérant que l’association participe à des actions de préservation et de protection de la faune 
et de la flore sur les territoires des forêts de Marly et de St Germain-en-Laye, classées « zones 
naturelles d’intérêt écologique et faunistique (ZNIEFF) ;  

            
  Considérant  que l’association participe activement à la sensibilisation et à l’éducation du public à 

l’environnement, en réalisant des sorties découvertes et organisant des conférences 
thématiques ; 

                                                                                                                                              …/.. 
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Considérant  que l’association met son expertise au profit du débat public relatif à 
l’environnement par ses actions de plaidoyer, d’information et d’alerte des décideurs publics, 
notamment pour les projets d’infrastructures ayant un impact sur les forêts de St Germain-en-
Laye et de Marly-le-Roi ;  
 
Considéran t que l’examen des comptes de résultats et bilans des trois derniers exercices atteste 
de la régularité en matière financière et comptable ainsi que d’une activité non lucrative et d’une 
gestion désintéressée de l’association ;  
 
Considérant  que le fonctionnement de l’association est conforme aux statuts et que les garanties 
d’organisation sont suffisantes ;          
       

Sur proposition  du Secrétaire général de la Préfecture des Yvelines, 
 

Arrête : 
 

Article 1er :  L’association des amis de la forêt de Saint-Germain-en-Laye et de Marly-le-Roi  dont 
le siége social est situé 3 rue de la République 78100 Saint-Germain-en-Laye est agréée au titre 
de la protection de l’environnement dans un cadre départemental. 
                            

Article 2  : L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la date 
du présent arrêté. 

 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R141-19 du code de l’environnement, 
l’association agréée adresse chaque année, au Préfet des Yvelines, par voie postale ou 
électronique, les documents dont la liste est fixée à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 12 juillet 
2011 susvisé. Ces documents comprennent notamment le rapport d’activité ainsi que les comptes 
de résultat et de bilan de l’association et leurs annexes, qui sont communicables à toute personne 
et à ses frais. 
 
Article 4 : L’agrément accordé à l’association des amis de la forêt de Saint-Germain-en-Laye et 
de Marly-le-Roi  et ses habitants  peut être abrogé :  
 
1° - Lorsque celle-ci ne justifie plus du respect d es conditions prévues par les articles L.141-1 et 
R.141-2 du code de l’environnement ; 
 

2° - Lorsque l’association exerce son activité stat utaire dans un cadre territorial plus limité que 
celui pour lequel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R. 141-3 ; 
 
3° -  En cas de non-respect des obligations mention nées à l'article R. 141-19.   
 
Article 5 : La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Versailles, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 6 :  M. le Secrétaire général de la Préfecture des Yvelines est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Yvelines. 

 
 

 Fait à Versailles, le 8 janvier 2013 
             Le Préfet,    

       Pour le préfet et par délégation,  
             Le Secrétaire Général, 

         
                Philippe CASTANET  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017244-0012 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 1er septembre 2017  
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DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de l'habilitation dans le domaine funéraire de l'établissement " PFG 
- SERVICES FUNERAIRES " 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017243-0013 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 31 août 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif aux bureaux de vote de la commune de Bailly 
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signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 
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Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif à la commission de propagande pour les élections sénatoriales du 24 septembre 
2017. 

 
  
 
 
 






